
 
 
 
 
 
 
 

DATE DE 
CONVOCATION 

 
        11 MARS 2008 
 

DATE D’AFFICHAGE  
 
 
 
 
 
 

NOMBRE DE 
CONSEILLERS 

En exercice                     15 
Présents                          15 
Votants                           15 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
COMMUNE DE VILLERVILLE 

 
 
 
L’AN DEUX MIL HUIT, le  seize mars, à onze heures  en séance publique 
sous la Présidence de Monsieur Michel MARESCOT , Maire. 
 
ETAIENT PRESENT :  M. Laurent SIMON - M. Bernard MULLER  M. 
Léopold ANDREU – ADJOINTS –  
Mme Isabelle de la PORTE des VAUX –– Mme Christine RENARD – M. 
Alain FAURE – Mme Anne-Marie GAULT  – Mme Sophie DIERRE  – M. 
Michel WEITER  – M. Fabrice ASSAL – M. Jackie MARTIN  – Mme 
Sylvaine de KEYZER – M. Philippe GANNE – Monsieur Frédéric DANA  
––  
 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 
a été élu secrétaire Monsieur Fabrice ASSAL 

 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES « CŒUR COTE FLEURIE » 
ELECTION DES DELEGUES 

 
 
 
VU  l’arrêté Préfectoral du 15 janvier 1974, portant création à compter du 1er janvier 1974, du 
District de Trouville Deauville et du Canton 
 
VU l’adhésion de la commune de Villerville au District de Trouville Deauville et du Canton à 
compter du 1er janvier 1974 
 
VU la délibération du Conseil Districal en date du 24 Avril 1993, stipulant sur la refonte des 
statuts, 
 
VU l’arrêté Préfectoral en date du 17 novembre 1993, stipulant que le Conseil du District de 
Trouville Deauville est composé de 32 membres  
 
VU le renouvellement du Conseil Municipal en date du 09  mars 2008  
 
CONSIDERANT  la nécessité de désigner à nouveau les trois membres du Conseil Municipal 
délégués au sein de la Communauté de Communes « Cœur Côte Fleurie », 
 
Le conseil municipal est invité à procéder, au scrutin secret, et à la majorité des suffrages, à 
l’élection des délégués. 



 
Nous allons procéder au vote : 
 
Monsieur Michel MARESCOT  – Maire – Monsieur Jackie MARTIN  et Madame Sylvaine 
de KEYZER ont été élus représentants de la Communauté de Communes « Cœur Côte 
Fleurie ». 
 
 
 

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 
LE MAIRE 

Michel MARESCOT 
 
 


